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BULLETIN OFFICIEL DU MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR

mINISTÈre De L’INTÉrIeUr
_ 

Arrêté du 29  juin  2015  portant dissolution de la brigade territoriale de Portes-lès-Valence et 
modifications corrélatives des circonscriptions des brigades territoriales de Chabeuil, de 
Bourg-de-Péage, de Livron-sur-Drôme, de Crest, de Puy-Saint-Martin, de Bourdeaux, de Nyons 
et de Grignan (Drôme)

NOr : INTJ1515314A

Le ministre de l’intérieur,
Vu le code de la défense ;
Vu le code de procédure pénale, notamment ses articles 15-1 et R. 15-22 à R. 15-26 ;
Vu le code de la sécurité intérieure, notamment son article L. 421-2,

Arrête :

Article 1er

La brigade territoriale de Portes-lès-Valence est dissoute à compter du  1er  août  2015. Corrélativement, les 
circonscriptions des brigades territoriales de Chabeuil, de Bourg-de-Péage, de Livron-sur-Drôme, de Crest, de 
Puy-Saint-Martin, de Bourdeaux, de Nyons et de Grignan sont modifiées à la même date dans les conditions précisées 
en annexe.

Article 2

Les officiers, gradés et gendarmes des brigades territoriales de Chabeuil, de Bourg-de-Péage, de Livron-sur-Drôme, 
de Crest, de Puy-Saint-Martin, de Bourdeaux, de Nyons et de Grignan exercent les attributions attachées à leur 
qualité d’officier ou d’agent de police judiciaire dans les conditions fixées aux articles R. 13 à R. 15-2 et R. 15-24 (1o) 
du code de procédure pénale.

Article 3

Le  directeur général de la gendarmerie nationale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au 
Bulletin officiel du ministère de l’intérieur.

ait leF 29 juin 2015.

Pour le ministre et par délégation :
Le général de corps d’armée, 

directeur des opérations et de l’emploi,
M. Pattin
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A N N E X E

brIGADe TerrITOrIALe CIrCONSCrIPTION ACTUeLLe CIrCONSCrIPTION NOUVeLLe

Chabeuil Barcelonne
Bourg-lès-Valence
Chabeuil
Châteaudouble
Combovin
La Baume-Cornillane
Malissard
Montélier
Montmeyran
Montvendre
Ourches
Peyrus
Saint-Marcel-lès-Valence
Upie
Valence

Barcelonne
Bourg-lès-Valence
Beaumont-lès-Valence
Chabeuil
Châteaudouble
Combovin
La Baume-Cornillane
Malissard
Montélier
Montéléger
Montmeyran
Montvendre
Ourches
Peyrus
Upie
Valence

Bourg-de-Péage Alixan
Barbières
Beauregard-Baret
Bésayes
Bourg-de-Péage
Charpey
Châteauneuf-sur-Isère
Chatuzange-le-Goubet
Eymeux
Hostun
Jaillans
La Baume-d’Hostun
Marches
Rochefort-Samson
Saint-Vincent-la-Commanderie

Alixan
Barbières
Beauregard-Baret
Bésayes
Bourg-de-Péage
Charpey
Châteauneuf-sur-Isère
Chatuzange-le-Goubet
Eymeux
Hostun
Jaillans
La Baume-d’Hostun
Marches
Rochefort-Samson
Saint-Marcel-lès-Valence
Saint-Vincent-la-Commanderie

Livron-sur-Drôme Allex
Ambonil
Livron-sur-Drôme
Montoison

Allex
Ambonil
Beauvallon
Étoile-sur-Rhône
Livron-sur-Drôme
Montoison
Portes-lès-Valence

Crest Aouste-sur-Sye
Autichamp
Beaufort-sur-Gervanne
Chabrillan
Cobonne
Crest
Divajeu
Eurre
Gigors-et-Lozeron
La Roche-sur-Grane
Mirabel-et-Blacons
Montclar-sur-Gervanne
Omblèze
Piégros-la-Clastre
Plan-de-Baix
Suze
Vaunaveys-la-Rochette

Aouste-sur-Sye
Autichamp
Beaufort-sur-Gervanne
Chabrillan
Cobonne
Crest
Divajeu
Eurre
Gigors-et-Lozeron
La Répara-Auriples
La Roche-sur-Grane
Mirabel-et-Blacons
Montclar-sur-Gervanne
Omblèze
Piégros-la-Clastre
Plan-de-Baix
Suze
Vaunaveys-la-Rochette Suze

Puy-Saint-Martin Charols
Francillon-sur-Roubion
La Répara-Auriples
Manas
Pont-de-Barret
Puy-Saint-Martin
Rochebaudin
Roynac
Saou
Soyans

Charols
Manas
Pont-de-Barret
Puy-Saint-Martin
Rochebaudin
Roynac
Soyans
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brIGADe TerrITOrIALe CIrCONSCrIPTION ACTUeLLe CIrCONSCrIPTION NOUVeLLe

Bourdeaux Bézaudun-sur-Bîne
Bourdeaux
Bouvières
Crupies
Félines-sur-Rimandoule
Le Poët-Célard
Les Tonils
Mornans
Truinas

Bézaudun-sur-Bîne
Bourdeaux
Bouvières
Crupies
Félines-sur-Rimandoule
Francillon-sur-Roubion
Le Poët-Célard
Les Tonils
Mornans
Saou
Truinas

Nyons Aubres
Châteauneuf-de-Bordette
Mirabel-aux-Baronnies
Nyons
Piégon
Saint-Maurice-sur-Eygues
Venterol
Vinsobres

Aubres
Châteauneuf-de-Bordette
Mirabel-aux-Baronnies
Le Pègue
Montbrison-sur-Lez
Nyons
Piégon
Rousset-les-Vignes
Saint-Maurice-sur-Eygues
Saint-Pantaléon-les-Vignes
Taulignan
Venterol
Vinsobres

Grignan Chamaret
Chantemerle-lès-Grignan
Colonzelle
Grignan
Le Pègue
Montbrison-sur-Lez
Montjoyer
Réauville
Roussas
Rousset-les-Vignes
Saint-Pantaléon-les-Vignes
Salles-sous-Bois
Taulignan
Valaurie

Chamaret
Chantemerle-lès-Grignan
Colonzelle
Grignan
Montjoyer
Réauville
Roussas
Salles-sous-Bois
Valaurie

Portes-lès-Valence Beaumont-lès-Valence
Beauvallon
Étoile-sur-Rhône
Montéléger
Portes-lès-Valence

(Dissolution)


